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Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de l’Auxerrois est compétente en 

matière de « Plan Local d’Urbanisme (PLU), de document d’urbanisme en tenant 
lieu et de carte communale ».  
 

Le conseil municipal de la commune de Venoy a approuvé son PLU par 

délibération en date du 29 mai 2013. 

Le 16 décembre 2016, le PLU de Venoy a fait l’objet d’une mise en compatibilité 
par arrêté préfectoral. 
Le document a ensuite fait l’objet d’une mise à jour par arrêté du président de 

la Communauté d’Agglomération en date du 25 août 2017. 

Par délibération du 12 décembre 2017, le conseil communautaire de 

l’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé une modification simplifiée du PLU 
de Venoy. 

Le conseil communautaire de l’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé par 

délibération en date du 05 avril 2018, une modification du PLU de la commune 
de Venoy. 
Enfin, par délibération en date du 17 décembre 2020, le conseil communautaire 

de l’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé une déclaration de projet valant 
mise en compatibilité du PLU de la commune de Venoy. 

 

L’objet de la présente modification simplifiée est de procéder à la modification 
du règlement de Venoy : 

- La suppression du secteur An.  

- La modification de différentes règles du PLU de la commune de Venoy. 
 

Par arrêté n° 2023-DSAT-027 du 06 juillet 2023, le Président de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois a prescrit la modification simplifiée du PLU de 
Venoy. 

 
Enfin, la délibération du conseil communautaire de l’Auxerrois n° 2023-155 du 
28 septembre 2023 a précisé les modalités de mise à disposition du public du 
projet de modification simplifiée. 
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LA PROCEDURE 
 
La modification simplifiée : 
 

La procédure de modification simplifiée définie aux articles L153-45 à 48 du 
code de l’urbanisme permet d’adapter ou de rectifier un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) lorsque les évolutions qu’elle entraine sont de faibles portées. 
 

Cette procédure permet de modifier un PLU si celle-ci ne modifie pas le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), ne diminue pas des 
espaces boisés classés, des zones agricoles ou naturelles. Si elle ne réduit pas 

une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
du paysage et des milieux naturels, si elle n’entraine pas une évolution de nature 

comporter de graves risques de nuisances.  

La modification simplifier ne pourra par ailleurs réduire la surface d’une zone U 
ou AU, ni diminuer les possibilités de construire, ni les majorer de plus de 20 %. 
 

L’objet de la présente modification visait à supprimer le secteur An sans 
modifier la surface globale de la zone A et d’apporter quelques modifications 

mineures (implantations, hauteurs, aspects extérieurs) au règlement des zones 
UA, UB, AU et A. Enfin, cette modification avait pour but de supprimer une 

Orientation d’Aménagement et de Programmation dont les conditions de 

réalisation sont atteintes et à rectifier une erreur matériel sur le plan de zonage. 

 
La procédure de modification simplifiée apparait donc pertinente au regard 

du code l’urbanisme. 

 

 
La mise à disposition du public : 
 

Conformément à l’article L.153-40 du Code de l’urbanisme, avant la mise à 

disposition du public, le Président de la Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois a notifié le projet de modification aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. Le projet est également notifié au 
Maire dont la commune est concernée par la modification. 

Par ailleurs, la Direction Régionale de l’Environnement, de l’aménagement et du 

Logement de Bourgogne-Franche-Compté a été interrogé sur la nécessité ou 

non de réaliser une étude environnementale dans le cadre de ce dossier. 
 
Conformément à l’article L.153-47, la délibération du conseil communautaire de 

l’Auxerrois n° 2023-155 du 28 septembre 2023 a précisé les modalités de mise à 
disposition du public du projet de modification simplifiée. 
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Le projet de modification simplifié ainsi que les observations des personnes 
publiques associées ont ainsi été mis à disposition du public du 18 décembre 
2023 au 25 janvier 2024, permettant au public de formuler ses observations. 

 

Les mesures de publicité : 
 
Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, l’arrêté et la 

délibération précitées ont fait l’objet d’un affichage réglementaire sur les 

panneaux d’affichage administratif, au siège de la Communauté 

d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Venoy. 
 
L’avis de mise à disposition du public à fait l’objet d’un affichage réglementaire 
sur les panneaux d’affichage administratif au siège de la Communauté 

d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Venoy.  
 

Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, une publication a été 
faite dans la version en ligne de l’Yonne Républicaine le 1er décembre 2023, 
informant de la délibération et des modalités de mise à disposition du public. 

 
 

LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIÉES (PPA) 
 
Par courrier postal en date du 25 septembre 2023, l’ensemble des personnes 

publiques associées ainsi que les communes riveraines d’Auxerre, de Beine, de 
Bleigny-le-Carreau, de Chitry-le-Fort, de Quenne et de Villeneuve-Saint-Salves, 

ont été invitées à émettre des observations sur le projet de modification du PLU 
de Venoy. Ce courrier a également été transmis, par voie électronique, pour les 

PPA ayant une adresse électronique renseignée. 
 
Interrogation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’aménagement 

et du Logement de Bourgogne-Franche-Compté (DRÉAL) : 
 

L’autorité environnementale a été interrogé par saisine de la Mission Régionale 

d’Autorité environnementale (MRAe) de Bourgogne-Franche-Comté. 
Avis réputé favorable par tacite au 25 novembre 2023. 
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Avis des Personnes Publiques Associée : 

 
Suite à sa demande d’avis, la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a 
reçu huit avis de PPA : 

- Par délibération du 26 octobre 2023, la commune de Bleigny-le-

Carreau a émis un avis favorable à cette modification simplifiée. 
- Par courrier en date du 17 octobre 2023, les services du groupe des 

Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (APRR) ont émis un avis favorable 

complété de suggestions de modifications réglementaires. 

- Par courrier en date du 10 octobre 2023, la société Réseau de Transport 

d’Électricité (RTE) a transmis des éléments complémentaires à des 
fins de mise à jour des servitudes d’utilité publique. 

- Par courrier du 16 octobre 2023, l’Agence Régionale de Santé a indiqué 
que les modifications envisagées n’impactaient pas les zone de 

protection de captage, mais regrettant que la suppression du secteur 
An entraine un risque d’imperméabilisation des sols. 

- Par courrier électronique du 5 octobre 2023, le Centre National de la 
Protection Forestière (CNPF) a indiqué n’avoir aucune remarque sur 
la modification. 

- Par courrier en date du 13 octobre 2023, le Syndicat Départemental 
d’Énergie de l’Yonne (SDEY) a indiqué n’avoir aucune observation 

sur le projet de modification présenté. 
- Par courrier en date du 26 octobre 2023, les services de la Direction 

Départementale des Territoire (DDT), ont formulés quelques rappels 

sans conséquence sur le projet de modification. 
- Par courrier électronique du 24 octobre 2023, le Syndicat Mixte Yonne 

Médian a formulé certaines remarques et propositions concernant la 

modification simplifiée présentée.  

 
 

Avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) : 

 
Suite à la présentation du dossier en CDPENAF le 23 novembre 2023, cette 
commission a émis un avis favorable à ce projet de modification. 

 

 

 
L’ensemble de ces avis sont joints en annexe 
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Analyse et réponses apportées aux observations formulées par les Personnes 

Publiques Associées : 
 
Le recul d’implantation par rapport à l’autoroute A6 

APRR demande l’ajout au règlement d’une distance minimale de 25 mètres par 

rapport au domaine public autoroutier, ainsi que des prescriptions limitant les 
risques d’éblouissement des automobilistes. 

 Il est rappelé que l’article L 111-6 du code de l’urbanisme interdit, en 

dehors des zones urbaines, toute implantation à moins de 100 mètres 

de l’axe des autoroutes des routes express et des déviations au sens du 

code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre 
de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 
Bien que s’imposant aux porteurs de projet indépendamment de leur 
reprise dans le règlement, il apparait que la mention de cette obligation 

a été inscrite partiellement dans le règlement des zones A et N. 
 

Les articles A 6.2 et N 6.2 du règlement seront complétés en conséquence : 
(en vert ce qui sera ajouté) 
 

Règlement de la zone A 

6.2. Le long de l’Autoroute A6, l’implantation de tout bâtiment devra 
respecter un recul minimum de 100 mètres de l’axe de l’Autoroute A6. Le 
long des RD 124 et 97, un recul de 10 mètres de toutes constructions est imposé 

de part et d’autre de l’axe de ces voies. Le long de la RD 965, la marge de recul 
est fixée à 75 mètres de part et d’autre de l’axe de cette voie. 

 
Règlement de la zone N 

6.2. Le long de l’Autoroute A6, l’implantation de tout bâtiment devra 
respecter un recul minimum de 100 mètres de l’axe de l’Autoroute A6. Le 

long des RD 124 et 97, un recul de 10 mètres de toutes constructions est imposé 

de part et d’autre de l’axe de ces voies. Le long de la RD 965, la marge de recul 

est fixée à 75 mètres de part et d’autre de l’axe de cette voie. 

 
 Bien qu’aucune mention explicite sur les aspects extérieurs des 

construction, liés aux risques d’éblouissement n’ai été intégrés au 

règlement des zone A et N, les prescriptions actuelles permettent de 

limiter ce risque.  

 
Compte tenu de la portée de cette modification simplifiée et des travaux 
d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Habitat et 
Mobilité, il n’apparait pas nécessaire d’apporter des modifications 

supplémentaires au règlement. 
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Précisions et compléments à apporter concernant les ouvrages de transport 

d’électricité 
RTE a transmis des éléments de mise à jour de la liste et de la localisation de ces 
ouvrages. 

 La liste et le plan des servitudes seront mis à jour en conséquence 

dans le rapport de présentation et les annexes. 
 
RTE précise également un certain nombre de modification à apporter au 

règlement du PLU, notamment lié aux évolutions des dénomination de 

destination, en particulier le rappel que ces infrastructures font partie des 

« équipements d’intérêt collectif et services publics », et les exceptions aux 
règles générales qui doivent s’y appliquer. 

 L’inclusion de ces infrastructures dans la destination des équipements 
d’intérêt collectif et services publics s’exerçant de fait, et le règlement 

intégrant déjà certaines exceptions et compte tenu de la portée de cette 
procédure et de l’élaboration en cours du PLUiHM, il ne sera pas donné 

suite à cette demande dans le cadre de cette modification simplifiée. 
 
RTE demande enfin le déclassement de certains espaces boisés classés afin de 

permettre l’entretien du réseau électrique. 
 Il est rappelé ici que la suppression d’un Espace Boisé Classé (EBC) ne 

peut être fait dans le cadre d’une procédure de modification simplifiée. 
Par ailleurs, compte tenu l’importance de cette question et de 

l’élaboration en cours du PLUiHM, il ne sera pas donné suite à cette 

demande dans le cadre de cette modification simplifiée, un examen 
de cette question sera fait lors de la rédaction des pièces 
réglementaire du PLUiHM. 

 

 
Le risque d’imperméabilisation du territoire 

L’ARS et le syndicat Yonne Médian indiquent que la suppression du secteur An 
qui était inconstructible risque d’entrainer une imperméabilisation des sols 

préjudiciable. 
 Il est rappelé que la suppression du secteur An entraine un basculement 

de ces parcelles dans un zonage agricole. Compte tenu de la localisation 

de ces parcelles et du zonage agricole très restrictif, ce risque reste très 

limité. Cette remarque ne nécessite aucune modification. 
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La préservation des haies 

Le syndicat Yonne Médian formule le souhait de la préservation de certaines 
haies favorisant la gestion des eaux de ruissellement. 

 Indépendamment des procédure et documents d’urbanisme, la 

collectivité travail à la mise en place de différentes actions permettant 

la préservation des haies sur son territoire. 
 
Par ailleurs, compte tenu de la portée de cette procédure et de 

l’élaboration en cours du PLUiHM, il ne sera pas tenu compte de cette 

demande dans le cadre de cette modification simplifiée. 

 
 
La gestion des eaux de ruissellement, notamment en zones urbaines 
Les remarques de Yonne Médian porte sur des précisions à apporter afin de 

mieux gérer les eaux de ruissellement lors des projets de constructions, en 
particulier des clôtures. 

 Il est rappelé que les demandes d’urbanisme sont soumises au 
règlement d’urbanisme mais également aux autres législations qui 
peuvent s’appliquer. Par ailleurs, afin de ne pas surcharger la lecture et 

la compréhension du règlement, celui-ci doit rester simple et abordable 
par le plus grand nombre. 

De manière plus spécifique, dans le règlement du PLU de Venoy, il est 
rappelé pour chaque zone que « les eaux pluviales doivent être infiltrées 

à la parcelle ou récupérées par des dispositifs adaptés pour d’autres 

usages. » 
Enfin, a été ajouté dans les règles l’obligation de concevoir les clôtures 
« de manière à permettre le libre écoulement des eaux de ruissellement et 

la libre circulation de la petite faune ». Et il a été ajouté dans l’annexe du 

règlement une définition de l’écoulement naturel des eaux pluviales 
rappelant que « les aménagements ne doivent pas faire obstacle ou 

aggraver les conditions d’écoulement des eaux de ruissellement. » 
permettant au service instructeur de motiver une décision de refus ou 

de prescriptions dans ce domaine. 
 
Compte tenu de la portée de cette procédure et de l’élaboration en cours 

du PLUiHM, il ne sera pas tenu compte de ces demandes dans le cadre 

de cette modification simplifiée. 
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La modification du plan de phasage de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 

2AUy 
Les services de la DDT ont attiré l’attention de la Communauté d’Agglomération 
de l’Auxerrois sur le fait que, dans le cadre de cette modification simplifiée il était 

nécessaire de modifier le plan de phasage de l’ouverture à l’urbanisation de la 

zone 2AUY faisant apparaitre le secteur An qui se trouve dans le rapport de 
présentation. 

 Il s’agit effectivement d’un oubli de la notice explicative de la procédure, 

ce plan sera modifié en conséquence dans le rapport de présentation 

et dans le document des OAP. 

 

Plan de phasage de l’ouverture à l’urbanisation  

Mention du secteur An 
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Zoom avant modification          zoom après modification 
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LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 
 
Les modalités de mise à disposition du public : 
 

Dans le cadre de la procédure de modification simplifiée et afin de permettre au 
plus grand nombre de personne de prendre connaissance et de s’exprimer sur 
l’objet de ce projet, la délibération n° 2023-155 du 28 septembre 2023, le conseil 
communautaire de l’Auxerrois a fixé les modalités de mise à disposition 

suivantes : 
 

- La mise à disposition pendant une durée d’un mois du dossier de 

modification simplifiée et d’un registre de consultation permettant de 
recueillir les observations du public, au siège de la Communauté 

d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Venoy, 

 
- La publication d’un avis dans un journal du département, précisant 

l’objet de la procédure et mentionnant les lieu, heures où le public 

pourra venir consulter le dossier et formuler ses observations ; au moins 
8 jours avant le début de la mise à disposition du public 

 
L’avis de mise à disposition du public à par ailleurs fait l’objet d’un affichage au 

siège de la Communauté d’Agglomération et à la mairie de Venoy. 

Enfin, le dossier à été mis à disposition sur le site internet de la communauté 

d’agglomération. 
Ces mises à disposition ont été effectuées 18 décembre 2023 au 25 janvier 

2024 : 

 

- à la Mairie de Venoy, 28, rue Saint-Martin, aux jours et heures 
d’ouverture au public de la mairie (les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 et les mercredis et samedis de 8h00 

à 12h00), 

 
- au siège de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, à la 

direction de la stratégie et de l’aménagement du territoire, 2bis, place 
du Maréchal Leclerc à Auxerre aux jours et heures d’ouverture au public 

(les lundis de 13h30 à 17h, les mardis, mercredis et vendredis, de 9h à 

12h30), 

 
- sur le site de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois sur les 

pages consacrées aux documents d’urbanisme. 
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Deux registre papier ont été mis à disposition du public, l’un au siège de la 

Communauté d’Agglomération et l’autre à la Mairie de Venoy.  
 
Aucun registre électronique n’a été mis à disposition. Une remarque 

électronique a été reçu. 

 
L’avis de mise à disposition du public : 
 

L’annonce de la procédure de modification simplifiée et la mise à disposition du 

public du dossier a réalisé : 

 
- par l’affichage d’un avis de mise à 

disposition du public au format A3 sur 
papier jaune réalisé au siège de la 

Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois, et à l’accueil du service 

instruction du droit des sols place du 
Maréchal Leclerc à Auxerre ; ainsi que 
sur les panneaux administratifs de la 

Mairie de Venoy : 
 

- Par la publication dans l’Yonne 
Républicaine du 1er décembre 2023 

d’une annonce légale informant de la 

procédure et des modalités de mise à 
disposition du public 
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Le dossier de présentation de la modification simplifiée : 

 

Le dossier de présentation au public mis à disposition à la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et à la Mairie de Venoy comprenait : 
 

- L’arrêté n° 2023-DSAT-027 du 06 juillet 2023, le Président de la 

Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois prescrivant la 

modification simplifiée du PLU de Venoy. 
 

- la délibération n° 2023-155 du 28 septembre 2023, le Président de la 

Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois approuvant les modalités 
de mise à disposition du public des éléments de la modification 

simplifiée du PLU de Venoy. 
 

- l’exposé des motifs de la modification simplifiée ; 
 

- les avis des personnes publiques associées ; 
 

- un registre des observations du public. 

 

 

LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

Au cours de la mise à disposition du public, deux dossiers d’observations ont été 
déposés le 25 janvier 2024 sur l’adresse électronique « planification urbaine » 

signalé par voie d’affichage pour servir lors de cette mise à disposition du public. 
 

Remarques et observations de l’association « Yonne Nature Environnement » 

(YNE) : 
 
L’accessibilité de l’information et la procédure 
En préambule l’association indique que l’information était indisponible sur le 

site de la communauté d’agglomération comme l’a signalé l’Association de 

Défense de l’Environnement et de la Nature de l’Yonne (ADENY), et a pointé les 
difficultés d’accès de l’information mise en ligne. 

 

 Suite au message de l’ADENY, que nous remercions pour ce 
signalement, la Communauté d’Agglomération a effectivement 
constatée un problème technique laissant la page consacrée à cette 
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modification simplifiée, non visible. Le nécessaire a été fait et les 

informations étaient disponibles à partir du 21 janvier 2024. 
 Concernant les difficultés de navigation : l’outil et la quantité 

d’information à mettre en ligne (29 communes, documents 

opposables, procédures en cours…) peuvent effectivement rendre 

difficile la navigation, surtout lorsqu’il y a plusieurs procédures 
d’ouvertes en parallèle. Nous asseyons de rentre ces informations le 
plus accessible possible mais nous heurtons aux limites techniques 

à notre disposition. Nous restons toutefois ouverts aux suggestions 

quant à l’amélioration de la lisibilité sur le site. 

 
L’association YNE regrette le manque d’information sur le site de la ville. 

 Il est rappelé que la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois 
est compétente en matière d’élaboration de documents 

d’urbanisme. 
Par ailleurs, il est rappelé que les communes de moins de 

3 500 habitants n’ont pas d’obligation particulière en matière 
d’affichage numérique. 

 

YNE pointe les incohérences d’affichage, notamment la spécification du « n° 2 » 
concernant cette modification. 

 La Communauté d’agglomération s’excuse pour la gêne 
occasionnée. Toutefois, la procédure « modification simplifiée » qui 

est la dénomination légale est bien présente, le numéro affiché n’est 

là que comme commodité afin de faciliter l’historique de l’ensemble 
des procédures qui sont menées sur un même PLU. Nous veillerons 
à être plus vigilent à l’avenir. 

 

YNE pointe le fait que la délibération du 22 septembre 2023 prévoit un projet de 
production d’énergie renouvelable (sans dire lequel) et pointe une 

contradiction avec la procédure, notamment au regard de la loi 3DS. 
 Il est à noter que l’élaboration ou l’évolution de document 

d’urbanisme ne prévoit pas de projet quels qu’il soit. Il met en place 
les conditions qui permettent le développement des projets. 
Comme indiqué dans la délibération, la suppression du secteur An 

« s’inscrit dans le développement de projets d’énergies 

renouvelable » telle que développé au niveau national par la loi 

d’accélération des EnR. 
Par ailleurs, l’association YNE semble noter une contradiction de 
procédure avec la loi 3DS alors qu’il n’y en a pas. En effet, elle rappel 
que cette loi « prévoit une procédure de modification simplifiée 

réadaptée (avec enquête publique « environnementale »), en cas 
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d’évolution du PLU(i) pour délimiter des secteurs dans lesquels 

l’implantation d’installations de production d’électricité à partir de 
l’énergie mécanique du vent est soumise à condition. » Or, d’une part, 
cette loi indique bien qu’une telle évolution peut se faire par une 

procédure de modification simplifiée, et d’autre part, il s’agit d’une 

mauvaise lecture de la loi. L’article introduit, par la loi 3DS, porte en 
effet sur la possibilité de : « délimiter les secteurs dans lesquels 
l’implantation d’installations de production d’électricité à partir de 

l’énergie mécanique du vent est soumise à conditions, dès lors : 

o qu’elles sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec 

l’usage des terrains situés à proximité 
o ou qu’elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages, à la qualité architecturale, urbaine 
et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l’insertion 

des installations dans le milieu environnant. » 
Ce qui n’est pas le cas ici. 

 
YNE pointe le fait que l’avis ou la mention d’avis tacite de la MRAe doit être joint 
au dossier et présent sur le site de la MRAe et indique qu’il n’y figure pas. 

 L’avis tacite de la MRAe a bien été joint au dossier, il s’agit de la pièce 
dénommé « Dépôt MRAe – PLU Venoy – MS2 2023 » et annexée au 

présent document. Cette pièce se compose d’un accusé réception du 
dossier rappelant la date de décision tacite et les conditions de 

publication sur le site de la MRAe. La communauté d’Agglomération 

n’a pas reçu d’autre élément. 
 
 

Remarques sur le fond 

YNE rappel les échanges qui ont eu lieu en 2012, lors de l’élaboration du PLU de 
Venoy concernant la future zone d’activité classée en zone 2AUy. Et rappel les 

avis des Personnes Publiques Associées et du Commissaire Enquêteur de 
l’époque 

 Il est rappelé que cette modification simplifiée ne porte pas sur la 
zone 2AUy ni sur les avis émis à l’époque lors de l’élaboration du PLU. 

 

YNE indique son étonnement de l’indication dans l’exposé des motifs de la 

phrase : « le site envisagé pour le développement à très long terme du parc 

d’activités. Toutefois à l’heure actuelle, il s’agit de préserver les terres agricoles 
dans l’attente de l’évolution du lycée et des aménagements du parc d’activités. », 
rappelant que le classement en secteur An avait été fixé pour ne pas porter 
atteinte à l’activité du Lycée agricole de La Brosse. 
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 Il est rappelé, comme indiqué dans l’exposé des motifs que ce 

paragraphe est extrait du rapport de présentation du PLU de 2013. 
Par ailleurs, le devenir du lycée agricole n’est pas remis en cause, au 
contraire, puisque la suppression du secteur An entérine le fait 

qu’aucune extension du parc d’activité ne se fera ici et ouvre la 

possibilité au lycée agricole d’agrandir ses locaux existants ou de 
construire de nouveaux bâtiments qui seraient nécessaire à son 
développement.  

 

YNE alerte sur les consommations d’espaces inscrite dans le PLU, notamment 

pour la zone 2AUy, notamment au regard de la loi sur le Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN). 

 Il est rappelé que la modification simplifiée ne porte pas sur la zone 
2AUy.  

Il est rappelé également que les parcelles actuellement en secteur 
An seront classé en zone A après cette modification. 

Il est rappelé enfin que cette modification comme toutes les 
procédures concernant les documents d’urbanisme s’inscrivent 
dans le cadre de la loi ZAN. 

 
YNE demande le classement de la zone artisanale AUX en zone UX et s’étonne de 

la possibilité de construire en zone à urbaniser AU. 
 Il est rappelé qu’une procédure de modification simplifiée ne 

permet pas de diminuer les zones AU, qui nécessite à minima une 

procédure de modification. La suggestion de reclasser la zone AUX 
en zone UX, ne peut donc être menée dans le cadre de cette 
procédure. 

Par ailleurs, pour information, le code de l’urbanisme définit à son 

article R 151-20 que : « Peuvent être classés en zone à urbaniser les 
secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. Lorsque les voies 

ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement 

en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les 

constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la 
réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 
le règlement. ». Lorsque les conditions le permettent (dessertes par 
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les réseaux, OAP, règlement…) il est donc tout à fait possible de 

construire en zone AU. 
 
YNE demande à ce que la zone artisanale (zones UX et AUx) soit bordée par une 

haie dense. 

 Il est rappelé que l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation concernant cette zone a bien matérialisé 
l’obligation de plantation de haies bocagères en périphérie et sur ce 

site. 

 

YNE reprend la demande de Yonne Médian d’implanter des haies sur les axes de 
ruissellement et de manière plus large de préserver et développer les réseaux 
de haies. 

 Dans le cadre de l’élaboration du PLUiHM, notamment en 

collaboration avec Yonne Médian, la Communauté d’Agglomération 
de l’Auxerrois réfléchie à la meilleure manière d’améliorer ses 

connaissances sur l’existant et les prescriptions ou préservations 
qui pourraient être mises en place sur les espaces naturels, dont les 
réseaux de haies. 

La Communauté d’Agglomération invite l’association Yonne Nature 
Environnement à lui transmettre, dans le cadre de l’élaboration du 

PLUiHM, les éléments de recensement sur les haies du territoire ou 
tout autres documents qui lui paraitraient pertinent pour leur prise 

en compte dans le futur PLUiHM. 

 
YNE regrette que le projet d’énergie renouvelable (EnR) ne soit pas plus explicité. 

 Il est rappelé que les évolutions de documents d’urbanisme ne 

peuvent être fait pour satisfaire un projet en particulier. S’il est vrai 

qu’un projet d’éolienne est en cours à cet endroit, la réflexion menée 
a été plus large, notamment compte tenu de la loi d’accélération sur 

les énergies renouvelable qui préconise, notamment, le 
développement des EnR sur les espaces proches des infrastructures 

de déplacement à grande circulation. Cette modification simplifiée 
ouvre la possibilité au développement de projet d’EnR mais, n’a pas 
connaissance d’autre projet de ce type actuellement sur ce site. 

 

YNE s’interroge sur la nécessité de déclasser 67 ha pour une éolienne, reprend 

la remarque de l’ARS regrettant de voir des zones agricoles passer en 
constructible et s’interroge sur le devenir des terres du lycée agricole de La 
Brosse. 
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 Il est rappelé que la suppression du secteur An va faire passer ce 

secteur en zone A. La constructibilité y reste très limitée, ne rendant 
possible que : 

o Les constructions et aménagements liées et nécessaires à 

l’activité agricole ou viticole, 

o Les constructions et aménagement liées à l’autoroute, 
o Les constructions et aménagement nécessaires aux 

équipements d’intérêt public et collectif (dont font partie les 

EnR) 

Il est important de noter également, comme la rappelé la Chambre 

d’Agriculture lors de la CDPENAF que cette modification rend 
possible la construction de bâtiments agricoles, en particulier dans 
le cadre du développement du Lycée de La Brosse. 

 

YNE indique que les informations sont contradictoires, n’évoquant que le projet 
d’éolienne mais ne s’interdisant pas de faire autre chose. Elle souligne par 

ailleurs que cette modification va porter préjudice aux paysages. 
 Comme indiqué précédemment la modification simplifiée ne porte 

pas sur un projet en particulier et il n’y a pas actuellement, à la 

connaissance de la Communauté d’Agglomération, d’autre projet 
sur le secteur. 

Il est important également de rappeler que tout projet qui 
pourraient se développer devra justifier de son insertion dans le 

paysage. 

 
YNE craint la transformation de ces espaces en « parc agrivoltaïque au sol » et 
rappel les préconisations de la chambre d’agriculture, notamment concernant 

la qualité des terres. 

 Il est important de rappeler que la loi d’accélération des EnR à 
préciser la définition des installations 

agrivoltaïques et notamment l’obligation de 
permettre l’exploitation agricole des parcelles. 

Compte tenu de cette définition, la possibilité de 
transformation de ces parcelles en « parc solaire 
au sol » apparait très improbable voire 

impossible. 

Concernant la qualité des terres, il est rappelé 

que ces terres ont été classées en « potentiel 
agronomique très faible » par la chambre 
d’agriculture. 
 

 

Secteur An 
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Remarques sur les modifications des documents 

YNE indique que la modification du rapport de présentation concernant 

l’« impact pour les exploitants agricoles et le Lycée » n’a pas lieu d’être puisque 

portant sur la partie Est du parc d’activité. Elle indique également que la 
suppression des éléments concernant la zone d’activité dans sa partie Est (zone 
2AUy) n’ont pas lieu d’être, et pointe une contradiction avec le maintient du 
phasage de la zone 2AUy dans l’OAP. 

 Il est vrai que la première ligne du paragraphe supprimé en page 184 
du rapport de présentation porte sur la partie Est du parc d’activité. 

Toutefois l’ensemble du paragraphe concerne les impacts de la non 
constructibilité du secteur An montrant le phasage et la 
préservation de ces espaces face à la programmation et au projet de 

zone d’activité (Est et Ouest). Or, comme indiqué, la suppression de 
ce secteur An rend caduque la perspective d’un développement de 

la zone d’activité économique à l’Ouest. De plus les informations 
concernant la partie Est reste présent dans le reste du document, y 

compris la programmation en 4 phases. Conserver ces informations 

ici n’aurait donc aucun sens. 
 Comme indiqué, cette modification simplifiée ne porte pas sur la 

zone 2AUy, la conservation des éléments de phasage n’ont donc pas 

à être modifiés. 

 
YEN souhaite que soit ajouter la possibilité de tuiles solaires dans le cadre de la 

modification du règlement. 
 La modification de l’aspect extérieur de certaines zones du PLU 

visait à incérer plus de souplesse dans la règle concernant les 
toitures : 
« Les toitures seront recouvertes par des tuiles ayant 

préférentiellement l'aspect de la tuile traditionnelle bourguignonne 

de ton flammé rouge vieilli à brun. D’autres teintes pourront être 

acceptées, sous réserve de leur bonne intégration dans le tissu 
environnant » 
L’intégration du terme « préférentiellement » et la possibilité d’autres 
teinte permettent d’autres types de tuiles, dont les tuiles solaires. 
Cette demande est donc déjà prise en compte par la modification 
simplifiée. 
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YEN interroge sur le maintien de l’emplacement réservé n° 12 à Montallery 
compte tenu des travaux réalisés sur la station d’épuration de Venoy, 
demandant son reclassement en N. 

 Il y a manifestement une confusion sur les outils des PLU, un 

emplacement réserver se superpose au zonage, celui qui est sité se 
trouvant déjà dans un zonage N 

 Par ailleurs, dans le cadre de l’élaboration du PLUiHM, l’ensemble 

des emplacements réservés seront revus. Il n’a pas été jugé utile 

d’anticiper ce travail.  

 
Enfin, YNE rappel que, malgré la demande de RTE, cette procédure ne peut 
supprimer d’emplacement réservé. 

 La communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, confirme, 

conformément à la réponse apportée à RTE, que cette demande ne 
peut aboutir dans le cadre de cette procédure. 

 
 
Compte tenu de ces demandes et des éléments apportés par la Communauté 

d’Agglomération de l’Auxerrois, aucune modification du projet n’est nécessaire. 
 

 
Remarques et observations de l’association « Respectons Venoy » : 

 

Observation sur la suppression du secteur An 
L’association pointe que les seuls arguments pour la suppression du secteur An 
concerne celui situé à proximité du lycée agricole de La Brosse sans justification 

pour les autres secteurs An. 

 La Communauté d’Agglomération rappel qu’il n’y a pas d’autre 
secteur An sur la commune de Venoy. 

 
L’association pointe une contradiction entre le fait que la notice de présentation 

indique que le secteur An avait été mis en place pour préserver les terrains 
concernés en attendant une possible extension de la zone d’activité et le fait que 
ce secteur Ouest soit intégré à de nombreuse reprise dans le projet de zone 

d’activité, développé dans le rapport de présentation 

 Il n’y a pas ici de contradiction : le rapport de présentation de Venoy 

datant de 2013 s’appuie sur des éléments du projet de zone 
d’activité porté par les collectivités locales depuis 2005. Lors de 
l’élaboration du PLU en 2013 il a été décidé de ne pas étendre la zone 
d’activité à l’Ouest de l’autoroute dans la même temporalité qu’à 
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l’Est mais de constituer une réserve dans l’objectif d’un 

complément à cette zone d’activité. 
Bien que les deux côtés de l’autoroute aient été étudié avant 2013, 
le PLU de Venoy faisait la distinction entre la future zone d’activité, 

classée en 2AUy et une possible extension postérieur, classée en An. 

 
L’association signale une contradiction entre le rapport de présentation p54 
présentant la future zone d’activité et la suppression, dans le cadre de la 

modification simplifiée des éléments concernant le secteur An. 

 Bien que ce soit effectivement sujet à confusion, il n’y a pas ici de 

contradiction, en effet, le passage cité par l’association p54 du 
rapport de présentation fait partie du chapitre consacré au projet de 
parc d’activité comprenant les éléments d’étude pour la création du 
parc d’activités de l’Auxerrois datant de 2005. Ce descriptif (dont les 

surfaces indiquées) porte bien sur les parties Est et Ouest. La 
modification simplifiée n’a pas vocation à remettre en cause les 

études réalisées à cette époque.  
En revanche, les éléments indiqués comme modifiés portent sur les 
justifications et descriptions du secteur An qui n’ont donc plus lieu 

d’être avec cette procédure. 
 

L’association s’inquiète du devenir du Lycée Agricole pointant les difficultés du 
maintien de l’excellence du lycée alors que sa partie Ouest, devenu A sera 

réduite. Et pointant les destinations de constructions rendues possibles avec la 

suppression du secteur An. 
 Il est rappelé qu’il n’y a pas de diminution de la zone A mais 

suppression du secteur An. La levée de l’interdiction totale de 

construire va rendre possible les projets liés  

o Aux exploitations agricoles, 
o Aux équipements et constructions liés à l’autoroute, 

o Aux équipements et constructions publics et d’intérêt 
collectif dont les EnR, 

Ces destinations ne remetten pas en cause les parcelles 
actuellement propriétés et gérées par le lycée et permettra au 
contraire au lycée de répondre à ses éventuels besoins en termes de 

construction de bâtiments.  

 

L’association indique que la suppression de ce secteur An est un « tremplin pour 
un futur développement d’activité en lien avec le projet du parc d’activités 
économiques de Venoy » et s’inquiète des possible développement, en 
particulier en matière d’EnR 
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 La communauté d’Agglomération rappel qu’au contraire, le secteur 

An était identifié clairement comme une réserve foncière pour ce 
développement, et que ça suppression rend de fait caduque tout 
futur projet de développement économique à cet endroit. 

 Elle rappelle qu’il n’y a pas actuellement de projet en dehors de 

l’éolienne évoquée, en continuité du parc existant à Quenne. 
Toutefois, la loi d’accélération des EnR préconise de privilégier les 
espaces de faible intérêt agronomique situés en bordure de voie à 

grande circulation, ce qui est le cas ici. 

 

L’association pointe les incohérences des chiffres concernant la surface du 
projet de parc d’activité. Interrogeant sur les chiffres indiqués tout au long du 
document : 130 ha – 131 ha - 131,17 ha…, s’interrogeant sur la disparition des 
40,58 ha du secteur Ouest 

 Il est à noter que les chiffres peuvent varier à la marge en fonction 
de la précision des outils utilisés ou du choix de les afficher avec ou 

sans décimales. 
 Comme souligné précédemment, en fonction des parties du rapport 

de présentation, certains chiffres indiqués font directement 

référence à l’étude de 2005, pour la bonne compréhension de 
l’ensemble et compte tenu de la procédure, il n’appartient pas à 

cette modification simplifiée de les modifier. 
 Concernant la partie Ouest, la présente modification simplifiée vise 

à supprimer le secteur An et donc la partie Ouest du projet, il est 

donc cohérent de ne retrouver que les environ 90,5 ha pour le projet 
de parc d’activité. 

 

L’association pointe la sous-estimation des surfaces d’activité indiquées dans le 

tableau récapitulatif des surfaces en fin de rapport de présentation. 
 Il y a ici une erreur de lecture des documents : le rapport de 

présentation pointe les surfaces étudiées dans le cadre des 
développements souhaité, notamment dans le cadre de l’étude de 

2005. En revanche le tableau en fin de rapport de présentation 
pointe les surfaces des différentes zones du PLU. Ainsi, les surfaces 
de la zone Ouest n’apparaissent pas dans la partie « à vocation 

d’activité » puisqu’elle est classée en secteur An. 

 

L’association s’interroge sur le chiffre de « 84 ha » indiqué page 184 et dont la 
phrase est supprimée par la modification simplifiée. 

 Il s’agit manifestement d’une erreur intervenue lors de la rédaction 
du PLU en 2013. 
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L’association s’interroge sur les 67 ha en secteur An indiqués comme situés à 

Montallery supprimés dans le tableau page 200. 
 Il s’agit bien des terrains situés près du Lycée de La Brosse, 

l’indication « Montallery » est manifestement une erreur inscrite 

dans le PLU dès son origine en 2013, la suppression de cette ligne 

lèvera toute ambiguïté. 
 
L’association indique de nombreuses corrections ou précisions à apporter au 

rapport de présentation, notamment liées au paysage et à la zone 2AUy. 

 La communauté d’agglomération rappel qu’il s’agit d’une 

modification simplifiée ne portant pas sur la zone 2AUy. Il 
n’appartient pas à cette procédure de réviser le document 
d’urbanisme ni d’intervenir sur la partie consacrée à la zone 2AUy. 
  

 
Compte tenu de ces demandes et des éléments apportés par la Communauté 

d’Agglomération de l’Auxerrois, aucune modification du projet n’est nécessaire. 
 

CONCLUSION 
 
Au regard de ce bilan, il apparait que les modalités de mise à disposition du 

public telles qu’inscrite dans a délibération n° 2023-155 du 28 septembre 2023, 

du conseil communautaire de l’Auxerrois ont bien été mises en œuvre. 

 
Cette mise à disposition a permis aux personnes intéressées de consulter le 

projet et de formuler des remarques. La seule remarque formulée dans le cadre 

de cette mise à disposition n’est pas de nature à remettre en cause le projet de 

modification simplifiée du PLU de Venoy. 
 
Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Communautaire 

de l’Auxerrois en date du 15 février 2024. 

 
Il sera ensuite laissé à disposition du public sur le site internet de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois. 
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ANNEXES 
 
Avis des personnes publiques associées : 
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Observations et demandes du public : 

 
Observation de l’association « Yonne Nature Environnement » reçu le mercredi 24 
Janvier 2024 
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Observation de l’association « Respectons Venoy » reçu le mercredi 24 Janvier 

2024 
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Certificats d’affichage de l’avis de mise à disposition du public : 
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